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Qu’est-ce que l’Atlas des paysages 

Les Atlas des paysages sont publiés depuis le début 
des années 1990 et la quasi-totalité de l’espace 
national est aujourd’hui couverte par un atlas 
d’échelle départementale ou régionale. Depuis 2006, 
et l’entrée en vigueur de la Convention Européenne 
du Paysage en France, les Atlas sont un des outils 
privilégiés pour répondre aux enjeux de la convention, 
leur méthodologie de réalisation a donc été mise à 
jour. 

C’est un outil de connaissance des paysages qui 
les identifie, les qualifie et permet de suivre leur 
évolution. Depuis quelques années, leurs objectifs 
ont été précisés :  capitaliser des connaissances 
réutilisables, sensibiliser les habitants et les acteurs 
du territoire, favoriser l’action du public et guider 
l’action publique.

Le Jura est doté d’un Atlas des paysages depuis 2001, il 
est le résultat d’une étude minutieuse d’un ensemble 
de paramètres géographiques et de paysage qui a 
été repris dans cette nouvelle version. La révision 
de l’Atlas des paysages du Jura a été initiée par 
l’Etat, le Département et le Conseil d’Architecture 
de l’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) 
pour répondre aux évolutions méthodologiques du 
document et aux transformations du paysage en 
cours ou qui ont eu lieu pendant ces vingt dernières 
années.

La démarche de révision menée depuis 2020 
intègre les acteurs du territoire par une co-
construction du discours et aboutit à des 
orientations d’aménagements prospectifs des 
paysages départementaux par la formulation de 
recommandations à destination des habitants, des 
porteurs de projets et instances de décisions. 

Al
en

to
ur

s d
e 

Be
lm

on
t -

 ©
 K

. S
am

bo
rs

ka



Révision de l’atlas des paysages du Jura - Livret synthétique de présentation de l’Atlas - Janvier 2023

Organisation du document 

L’ Atlas est construit en 3 grandes parties : 

• Le diagnostic : ce chapitre décrit et caractérise 
les paysages du département à 3 échelles 
(départementale, de l’unité et de la sous-unité 
paysagère) de manière pragmatique (analyse de 
la géologie, du réseau hydrographique, du relief, 

de l’occupation du sol...) et sensible. Il comprend 
un grand nombre d’iconographies et la carte des 
paysages en constitue le cœur. 

• Les dynamiques et enjeux : Cette deuxième partie 
montre les évolutions paysagères prégnantes et 
représentatives des enjeux territoriaux d’une 

époque, à la fois à l’échelle départementale et à 
l’échelle de l’unité paysagère. 

• Les orientations : Cette dernière partie de l’Atlas 
développe des propositions d’orientations sous 
forme de recommandations à l’échelle des 

unités paysagères, mais aussi des motifs paysagers 
et de sites pilotes.
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Grands ensemble du quartier Mesnil-Pasteur, Dole
Constructions éparses du quartier des Mesnils Pasteur, Dole

Zone d'activités, Saint-Claude
Grands volumes et surfaces de la zone industrielle, Arbois

© Caue du Jura

© Caue du Jura

Les grands ensembles
Ces extensions du XXème et XXIème siècle occupent des sites 

disponibles en périphérie. Leur composition libre alterne 

bâtiments droits et rues courbes. Les immeubles sont séparés 

d’immenses espaces libres peu qualifiés, conçus pour la 

desserte et le stationnement automobile. Les espaces publics 

apparaissent alors comme des vides entre les constructions. 

Les extensions urbaines d'activités économiques
Le développement de l’énergie électrique a permis aux 

industries de s’éloigner des cours d’eau et de se rapprocher 

des axes principaux, des gares et des quartiers d’habitation. Le 

principe de zonage développé dans les années 50 concentre 

les activités économiques dans des zones monofonctionnelles 

en périphérie des noyaux anciens des villages et mêlés aux 

fonctions résidentielles et commerciales.

Expansion pavillonnaire dans la plaine, Villevieux

Pavillonnaires lotis en extérieur du village, Villevieux

© Fabriques/Caudex, 2021

© Fabriques/Caudex, 2022

© Fabriques/Caudex, 2022

© Fabriques/Caudex, 2022

Les extensions urbaines pavillonnairesLes abords des villages ont été investis petit à petit par des 

extensions urbaines pavillonnaires grignotant le foncier 

agricole. Ces nouveaux quartiers se sont parfois construits en 

prolongement du tissu urbain existant. Dans d'autres cas, ces 

maisons individuelles ordonnées sur une parcelle découpée 

en lots, sont peu connectées au centre-bourg et peu reliées au 

réseau viaire. 

3 - Implantations du bâti3.1 - Bâti vernaculaire

Maisons à front de rue, Augisey

Espace extérieur privé sur rue,  Ounans

Bâtiments perpendiculaires à la voirie, Commenailles

Bâtiments  alignés à la rue

Bâtiments en retrait de la rue

Bâtiments  avec pignon sur rue

© Caue du Jura

© Karolina Samborska

© CAUE du Jura

Bâti aligné au front de la voirieDans cette configuration les bâtiments sont alignés le long de 

la rue et forment des ensembles continus. La ligne de faîtage 

est disposée parallèlement à l’axe de la voie, les plus grandes 

façades s’ouvrent sur la rue. L'espace public est tenu et fermé 

par ces façades.

© Fabriques/Caudex, 2022

© Fabriques/Caudex, 2022

© Fabriques/Caudex, 2022

Bâti en retrait de la voirieLes bâtiments sont disposés en retrait de l’axe de la rue de 

manière à laisser un espace dédié aux activités de la ferme, 

l’usoir. Les bâtiments, généralement contigus par groupes de 

3 ou 5, sont alors implantés soit parallèlement à l’axe de la 

voie, soit selon un angle plus ouvert. Autrefois utilisés comme 

espace public, ces usoirs sont aujourd'hui privatisés. L'espace 

public reste plus aéré, plus large et souvent planté.

Bâti perpendiculaire à la voirieLa rue est rythmée par les pignons et les cours, alternant 

ouverture et fermeture. Les bâtiments en bandes sont 

perpendiculaires à la rue, ménageant des cours ouvertes et 

communes à plusieurs bâtiments. Elles abritaient autrefois des 

usoirs, et semblent aujourd’hui encore fonctionner comme 

des espaces partagés par l’ensemble des habitations.
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1962  : Poligny est installée en entrée de la reculée, son développement urbain suit la RD905. Sur les bords du Revermont, la vigne est 

entrecoupée de bosquets boisés. Dans la reculée, les zones forestières se cantonnent sur les parties hautes de la falaise.

Début 2000  : La ville s'est densifiée pour former un "bouchon" urbain en entrée de reculée. Une zone d'activité s'est installée en prolongement 

de la RD905. La lisière forestière qui se maintient sur le Revermont tend cependant à descendre de plus en plus bas dans la reculée.   

2018  : La zone d'activité s'est largement développée en entrée de ville de Poligny. En entrée de reculée, la forêt est descendue en lisière 

urbaine. Au contraire, sur les zones viticoles, la frontière entre vignes et forêt se maintient face à la pression foncière de l'AOP Vins du Jura.

Des extensions urbaines sous forme de "bouchon urbain" en entrée de reculée de Poligny, où vignes et forêt maintiennent une lisière franche 

- vue du ciel sur Poligny et le Revermont - © Caudex - Fabriques
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Désimperméabiliser et végétaliser, qualifier 

les franges agricoles, pour créer des espaces 

confortables et conviviaux - Estomper les limites entre parcelles et 

qualifier celles avec l'espace agricole
- Stocker et réutiliser l'eau pluviale à la 

parcelle autant que possible- Créer des lieux de convivialité et sociabilité 

en lien avec les espaces de culture

2

- Gérer l’étalement urbain et préserver l'identité des villages/bourgs.

- Requalifier les zones pavillonnaires et limiter leur extension sur les 'bonnes terres' à fort potentiel agronomique.

- Reconnecter centralités anciennes, extensions contemporaines et périphéries agricoles ou forestières.

ORIENTATIONS

Plaine Doloise, Plaine Céréalière et Val de Loue.

LOCALISATION : Typologie présente dans les unités paysagères suivantes

RECOMMANDATIONS SUR LES FORMES PAYSAGÈRES

Lisière extension pavillonnaire - espaces grandes cultures

3 Amorcer la transition énergétique et favoriser 

l'économie des ressources - Favoriser la ventilation naturelle des bâtiments, 

installer des panneaux solaires en toiture et sur les 

façades
- Développer une production agricole de proximité, avec 

une réflexion de réemploi pour les déchets organiques

1 Requalifier et densifier les formes paysagères 

pavillonnaires
- Rénover le bâti existant et l'adapter aux enjeux 

environnementaux et de durabilité
- Intégrer de nouvelles constructions au sein de ces 

formes paysagères en y intégrant de nouveaux usages 

(artisanat, bureaux, coworking)

Amorcer la transition énergétique et 

favoriser l'économie des ressources 
- Favoriser la ventilation naturelle des 

bâtiments, installer des panneaux 

solaires en toiture et sur les façades
- Stocker et réutiliser l'eau pluviale à la 

parcelle autant que possible- Développer une production agricole 

de proximité, avec une réflexion de 

réemploi pour les déchets organiques
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Références inspirantes hors du territoire jurassien

Références inspirantes hors du territoire jurassien

Références inspirantes hors du territoire jurassien

2

3

RECOMMANDATIONS 

1

ACTION SUR LE PAYSAGE BÂTI

ACTION SUR L'ENVIRONNEMENT

ACTION SUR L'ÉNERGIE ET LES RESSOURCES

Désimperméabiliser le plus possible les espaces extérieurs, et les végétaliser pour créer des espaces 

d’acclimatation au changement climatique

Amorcer la transition énergétique et favoriser l'économie des ressources

Gestion qualitative des eaux pluviales, 

Foucherans

Troupeau de moutons des bergers urbains, 

Seine Saint Denis

- Requalifier les zones d’activités pour valoriser le paysage des entrées de ville.

- Intensifier les usages des secteurs d’activités pour valoriser les savoir-faire du territoire.

- Soigner la qualité des silhouettes villageoises pour les inscrire dans leur paysage. 

Ombrière photovoltaïque, Loire. SIEL. Éolienne en toiture d'un bâtiment tertiaire, 

Hambourg, Allemagne.
Bâtiment tertiaire photovoltaïque, 

Normandie.

Améliorer les qualités d'habiter et les adapter au changement climatique

Centre d'exploitation, Saint-Claude. 

Tectoniques.

Manufacture, Saint-Claude.
Atelier d'Architecture Tardy . Siège social du Groupe Demain, 

Lons-le-Saunier. ZOU Architectes.  

Bâtiment d'activité en lien avec l'espace 

agricole, St-Hilaire-de-Chaléons. GLV.

ACTION SUR L'ÉNERGIE ET LES RESSOURCES
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Mont ou anticlinal 

Chaînon montagneux correspondant à la partie sommitale d’un pli

Crêt 

Arrête sommitale née du creusement d’une combe

Plaine de la Bresse  

Jura des Plateaux  

Jura des crêtes  

Front de chevauchement 

du Jura sur la Bresse 

Combe 

Dépression creusée par l’érosion, 

longitudinalement et surimposée à une 

structure anticlinale

Val ou synclinal 

Partie inférieure d’un pli située entre deux anticlinaux

Cluse 

Gorge qui entaille transversalement un 

mont et qui fait communiquer deux vaux

Faisceau 

Ensemble de plis étroits et de failles 

coincés entre deux éléments de plateaux

Reculée 

Echancrure dans un plateau, sous forme 

d’une combe aux parois verticales qui s’est 

progressivement creusée à reculons suite 

au retrait glaciaire et à l'action de l'eau 

Plancher alluvial

Sables

Alluvions - colluvions

Limons

Argiles

Calcaires 

Argiles et marnes

Alluvions fluvio-glaciaires

Calcaires entroques et oolithiques

Calcaires graveleux et noduleux

Moraines

MarnesCalcaires divers

Plateau : région délimitée, 

relativement plate et horizontale, 

perchée en altitude 

Structure plissée : 

relief constitué d'une succession 

d'anticlinaux et de synclinaux 

développés parallèlement 

aux autres  

Géologie et fondements des paysages 

Lors de cette longue période, plusieurs mers se succèdent sur 

le territo
ire et laissent des dépôts qui vont former les roches du 

Jura : sels, calcaires et marnes. 

Un mouvement de l’écorce terrestre fait surgir la chaîne des Alpes. Cette 

poussée exerce une forte pression sur le territo
ire qui fait se dresser les 

dépôts de la mer jurassique à leur tour. Le sol se plisse dans le sens est-

ouest et forme une série de chaînons séparés par des creux. Les Vosges et 

le Massif Central viennent former des limites rigides au plissement du Jura, 

qui s’incurve en forme de croissant. Le massif s’incline vers la Bresse, qui 

forme un grand lac et draine l’ensemble des eaux. 

1

2

3

4

2

3
4

1

-200Ma à -65Ma : La mer recouvre le territo
ire  

Vers - 50 Ma : La poussée alpine 

Le département du Jura se situe au croisement entre les deux entités géologiques de la plaine de la Bresse et de 

la Chaîne montagneuse du Jura. Sur sa partie est, le département englobe la partie centrale du massif. La chaîne 

qui prend la forme d’un croissant s’étend du bassin Chambérien au sud, jusqu’aux bords de la plaine du Rhin au Nord. 

Sur sa bordure Ouest, le massif est séparé de la plaine de la Bresse par une barrière rocheuse abrupte échancrée 

de vallées étroites appelées reculées. La plaine de la Bresse occupe ainsi l’ensemble de la partie nord-ouest du 

département. Elle accueille le lit de la Saône, et s’étend jusqu’au plateau bourguignon des régions de Beaune et 

Dijon. La massif de la Serre, seul ensemble granitique de la plaine, en constitue une particularité géologique.  

Ces grandes entités géologiques se sont modelées au fil des grandes périodes géologiques. Elles ont induit des typologies 

d’occupation du territoire et une exploitation des ressources, qui ont produit les paysages du département du Jura.

Plaine de la Bresse : Elle correspond à un grand fossé d’effondrement 

relativement plat qui a pris place entre la chaîne du Jura et le plateau 

bourguignon. Son sous-sol est principalement composé de matériaux 

alluvionnaires, dont les formations les plus récentes comprennent 

sables, marnes et argiles.

Le Jura des plateaux et le Jura des crêtes : Leurs sols correspondent à des dépôts sédimentaires essentiellement calcaires et 

marneux datés du Jurassique (de -200 à -145 Ma). Cette période doit son nom au massif montagneux.  

& 

Le front de chevauchement du Jura sur la Bresse : Situé 

entre Lons-le-Saunier et Salins-les-Bains, il est constitué 

entre autres de dépôts de sel, autrefois exploités dans ces 

deux villes. 

Carte des paysages issus du socle géomorphologique régional 

Etude sur la caractérisation de la charpente paysagère de Bourgogne-Franche-Comté 

© DREAL BFC et Territo
ires & Paysages (2019) 

Carte de localisation 

du bloc diagramme

1 2 3

4 0

50 km N

Le travail continu de l’érosion dure depuis plus de 25 millions 

d’années. Il est le fait des eaux courantes, des glaciers, de 

l’alternance des pluies, du soleil, de la gelée et il u
se lentement le 

relief. Certaines vallées qui entaillent le Jura, se sont notamment 

creusées sous son action. 

Lors de cette période de grand refroidissement, les glaciers 

provenant des Alpes ou formés sur place renforcent fortement 

le travail d’érosion entamé depuis plusieurs millions d’années. 

Ils entaillent des vallées, et cluses dans le massif. Au cours de ce 

processus, ils abandonnent de nombreux matériaux, dont les 

moraines : celles-ci font obstacle à l’écoulement des eaux et sont à 

l’origine de la plupart des lacs jurassiens.  

Vers -  25 Ma : Le travail de l’érosion 

Vers -  1 Ma : La période glaciaire

Bloc diagramme illustrant les quatre grands ensembles géologiques qui constituent le département - Caudex  

Atlas des Paysages du Jura

Partie 2 : Analyse des dynamiques et enjeux

Décembre 2022

Karolina SAMBORSKA

Julien RIOU
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LE VIGNOBLE REVERMONT 

Requalifier les zones d’activités pour valoriser les 

entrées de ville et les intégrer au paysage et à la 

géographie du Revermont. 

Aménager des points d’accueil touristiques 

intégrés dans les paysages des reculées, sobres et 

n'artificialisant pas les sites.

Reconnecter les centralités anciennes et les 

extensions contemporaines dans un paysage bâti 

cohérent et caractéristique. 

Accompagner les élus sur la gestion touristique et la 

protection des reculées.

Adapter les paysages viticoles au changement 

climatique vers une agriculture résiliente.

Traiter et caractériser les coupures urbaines pour 

prévenir le risque de conurbation.

Maintien d'une activité agricole durable pour des 

milieux et paysages ouverts.

Sensibiliser les acteurs à propos des enjeux de 

pollution des sols et des eaux.

 »
Intégrer le vocabulaire paysager du Revermont dans les 

zones d'activités : réseau de haies et de chemins vicinaux, 

parcelles de vignes...

 »
Mettre en place des partenariats entre monde agricole et 

industriels/artisans pour maintenir une activité agricole 

dans les zones d'activités.

 »
Maintenir ou aménager un assainissement aérien propre 

au territo
ire (prairie de stockage, réseaux de fossés...).

 »
Gérer durablement les grandes surfaces perméables (éco-

pâturage)

 »
Créer un "guide" des bonnes pratiques architecturales 

et paysagères pour les zones d'activités en adaptant les 

préconisations aux particularités des unités paysagères 

(CAUE du Jura).

 »
Mettre en valeur le site d'implantation de la structure 

(vues), révéler ses particularités (sol, végétation, relief), 

limiter strictement l'imperméabilisation du sol et les 

mouvements de terre.

 »
Utiliser des matériaux et un vocabulaire frugaux, rustiques, 

pérennes et un savoir-faire local.

 »
Généraliser si possible les stationnements hors site en 

s'appuyant sur les résultats de l'étude de fréquentation de 

l'Opération Grand Site. 

 »
Aménager les belvédères afin d'en faire des outils de 

sensibilisation au paysage et à leurs évolutions en prenant 

de la hauteur (signalétique, panneaux...).

 »
Retrouver les porosités et continuités entre rural et urbain 

en créant des cheminements et interstices dans le tissu 

urbain en contact avec les zones agricoles et forestières et 

les étirer au maillage des extensions urbaines.

 »
Employer les modèles d'implantation d'origine des villages 

pour penser les extensions et le renouvellement urbain, 

notamment la forme si particulière des villages de coteaux 

accrochés au relief.

 »
Contenir les extensions urbaines dans ce modèle et éviter 

l'étalement dans un paysage complexe de reculées et de 

coteaux à préserver.

 »
Aider les élus par l'organisation d'ateliers et la mise en 

place d'un cahier des charges à destination des acteurs du 

tourisme sur les bonnes pratiques liées au ménagement 

des paysages et des sites fréquentés.

 »
Intégrer la question des structures et équipements 

touristiques dans les guides méthodologiques qui seront 

produits par le CAUE du Jura. 

 »
Expérimenter avec le lycée agricole de Montmorot par la 

création de parcelles test de vitiforesterie.

 »
Maintenir et développer l'arbre, la haie autour des vignes.

 »
S'adosser sur la charte des différentes AOP des vins du 

Jura (7 AOP) pour rendre l'activité viticole plus résiliente 

(améliorer la qualité des sols, prévenir le manque d'eau, 

diversifier les cultures, utiliser des auxiliaires de culture...) 

en intégrant des mesures agro-écologiques.

 »
Accompagner la création de coupures vertes fertiles : 

vergers, jardins familiaux, agri-parc1 ... en s'appuyant sur 

le travail autour des franges du CAUE 39 par exemple.

 »
Affirmer les limites de la ville et les entrées par un 

vocabulaire urbain spécifique.

 »
Mettre en valeur les entrées de villes, les centres-bourgs 

et les perspectives visuelles depuis les centres des villes 

et villages.

 »
Sensibiliser les élus et les habitants en aménageant 

des vues sur la plaine à partir des belvédères (panneau 

panorama explicatif des paysages avant-après, des formes 

urbaines etc.).

 »
Créer des troupeaux communaux en régie, pour maintenir 

les paysages ouverts face à un enfrichement progressif.

 »
Mettre en place une politique d'acquisition foncière par 

les communes et les Communautés de Communes pour la 

mise à disposition de terrains aux agriculteurs en vue de 

leur installation.

 »
Créer un groupe de travail autour de ces questions. 

Développer un réseau de parrainage et de partage 

d’expériences.

Gérer la densification urbaine aux pieds du Revermont pour conserver des implantations initialement liées 

à la géographie et l’activité viticole de l’unité paysagère.    

Renforcer la gestion et la protection des Reculées pour faire face à la concentration touristique sur certains 

sites.     

Accompagner l’adaptation des paysages viticoles pour faire face au changement climatique.       1

4

2

5

7

3

6

8

Orientations - Recommandations ciblées par unité paysagère     

Maison du Comté à Poligny

Gare de départ du panoramique des Dômes à Orcines (63)

Troupeau communal à Morez

Parcelle viticole agroforestière expérimentale, agro bio 

campus de Davayé, Saône-et-Loire. Caudex

Guide méthodologique "les franges de nos villages" - CAUE 39

Références inspirantes sur le territo
ire jurassien

Référence inspirante hors du territo
ire

Références inspirantes sur le territo
ire jurassien

Référence inspirante hors du territo
ire

Références inspirantes sur le territo
ire jurassien

1 Agri-parc : Un parc agricole en lien avec l'espace urbain, combinant différentes fonctions autour de l'agriculture
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Une civilisation du bois   

« Le sombre manteau de la forêt est la toile de fond de tout paysage jurassien. A distance, ces massifs f
orestiers semblent uniformes de lignes et 

de teintes, mais lorsqu’on y pénètre cette impression disparaît. Les lumières et les ombres alternent d’un versant à l’autre. Tantôt l’on débouche 

sur la ligne grise des falaises, tantôt un lac apparaît dans son écrin vert. »  (Guide Michelin, 1900-1906 « Le Jura »)

Une ressource importante et diversifiée

La forêt occupe une place importante dans les paysages 

du département : environ 50% de sa superficie est boisée, 

ce qui équivaut à une surface de 250 000 ha.  Sa présence 

est historique sur le territo
ire, puisque le nom « massif du 

Jura » provient du bas latin « Juria » qui signifie « forêt de 

montagne». A l’époque romaine, le massif était recouvert de 

forêts impénétrables. 

La forêt est multiforme sur l’ensemble du département. Elle 

constitue la toile de fond de la plupart des paysages. On 

rencontre de grands massifs sur la plaine, les plateaux et les 

monts. Parmi ces ensembles forestiers, la forêt de Chaux qui 

se situe sur la plaine entre le Doubs et la Loue, est la deuxième 

plus vaste forêt de feuillus de France ; la forêt de la Joux, située 

sur le rebord du second plateau du massif, est reconnue pour 

la qualité de ses sapinières. 

Les espaces boisés et la répartition des espèces ne doit rie
n 

au hasard sur le territo
ire, et découle encore ici de la nature 

des sols et du relief. La vallée de l’Ain marque une limite dans 

l’étagement des espèces : « A l’Est, ce sont les résineux: à 

l’Ouest les feuillus » (Ravier, Les forêts du Jura lédonien et de 

son avant pays, Les études Rhodaniennes, 1931) 

C’est au sein de ces forêts jurassiennes et plus largement franc-

comtoises qu’est apparue la tradition des arbres « présidents».  

Leur désignation se fait avec une élection par les habitants, les 

élus et forestiers. D’abord limitée aux sapins, la tradition s’est 

étendue aux épicéas, chênes et hêtres de la région.  

La forêt jardinée 

C’est le traitement emblématique de la forêt jurassienne 

du second plateau et des crêtes. Il consiste à maintenir en 

équilibre une forêt composée d’arbres aux différentes classes 

d’âge par des prélèvements légers et réguliers pour les 

besoins sylvicoles. Les feuillus créent un mélange discret dans 

les peuplements résineux, en une structuration typique où 

cohabitent toutes les hauteurs d’arbres. Ce traitement est sans 

impact visuel (interventions minimes, réparties dans l’espace 

et dans le temps), il assure une permanence du couvert 

arboré, contrairement aux coupes rases des plantations en 

futaie régulière.

Carte des boisements et types d'essences dans 

le département du Jura 

Essences forestières : 

Autres Feuillus 

Peuplements mixtes

Chênaies  Autres conifères  

Hêtraies   

Sapins et Epicéas   

Peupleraies  Non communiqué  

Robineraies   

Le Sapin Président de la Forêt de la Joux au début du XXe  siècle.

© Delcampe  

La base de nombreux savoir-faire 

Le travail des montagnons (paysans des montagnes) a commencé 

dans le Jura grâce aux hivers longs et rigoureux qui figeaient 

l’activité montagnarde plusieurs mois durant. L’omniprésence 

des forêts et du bois, principalement d’épicéa, a permis le 

développement de savoir-faire spécifiques : 

Le jouet en bois : c’est une spécialité qui est née entre les mains des 

moines bénédictins dès le XIe  siècle à l’Abbaye de Saint-Claude. Ils sont 

7600 artisans tourneurs en 1911 dans le Haut-Jura. Au fil du temps, les 

artisans paysans jurassiens diversifient leurs produits : jeux d’échecs, 

bobines, boutons. 

La tabletterie, du jouet à l’objet de luxe :  le tabletier fait des pièces 

de tour délicates et une infinité de petits ouvrages en bois, en or, en 

écaille, en corne, en nacre et en ivoire ; les dames pour le jeu de dames, 

les pièces pour le jeu d’échecs, les dominos ; des peignes, des bijoux, des 

étuis, boîtes, éventails, etc.

La boisellerie, l'art de sublimer le bois : au départ, il 
s’agissait pour 

les paysans de produire des objets destinés à leur propre consommation:  

boites à fromage, les seilles pour la traite des vaches, les barattes pour 

le beurre et différents objets de décoration… Les productions se sont 

ensuite regroupées, densifiées, et professionnalisées.

La pipe : l’in
troduction du tabac en France vers 1500 incite les artisans 

de Saint-Claude à fabriquer des tabatières, des tuyaux de pipes puis 

des pipes en buis et en merisier. Mais ces bois résistent mal au feu, à la 

différence de la racine de bruyère à la saveur agréable qui s’impose après 

1856. La ville de Saint-Claude recense 4 000 pipiers en 1912.

Le bois de résonance : les épicéas des forêts jurassiennes sont 

mondialement connus pour leur excellente réponse aux vibrations des 

cordes des instruments de musique. Le Haut Jura accueille ainsi plusieurs 

ateliers de luthiers à la recherche des bois les plus beaux au service de la 

musique.  

Les tavaillons, pour se protéger du froid : Le tavaillon (plaques 

d’épicéa de 60 cm -1 m pour 2 cm d’épaisseur utilisées comme des tuiles 

pour la couverture des toits) trouve son origine dès le Moyen-Age dans la 

nécessité de protéger les petits bâtiments devant rester au sec (greniers, 

fours à pain). Pour les réaliser, des épicéas à pousse lente, âgés de 200 à 

300 ans sont sélectionnés : recevant peu de soleil sur les versants nord 

de la montagne, ils ne s’accroissent que d’1 à 2 mm de diamètre par an, 

offrant ainsi une plus grande dureté et une plus grande densité.

Le bois est aussi très présent dans l’histoire et l’artisanat d’une 

grande partie des savoir-faire du département liés à l’industrie 

et la gastronomie.

© Manuel Paysager pour la forêt comtoise 

Pour plus d'informations sur la thématique : se référer au Manuel Paysager pour la Forêt Comtoise, réalisé par l'ONF et le CRPF 
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Impact des ravageurs et maladies liées au changement climatique

Gestion vivrière de la forêt et de l'arbre hors forêt qui disparaît 

Des massifs forestiers contenant des enjeux paysagers (sécheresse, modification des essences et de la gestion forestière)

Réduction des surfaces agricoles face à une dynamique d'enfrichement qui se poursuit

Pression foncière des activités agricoles sur les paysages emblématiques du département

Réduction et dédensification des haies (bocage) et des murgers dans le paysage agricole

Agrandissement des exploitations agricoles et baisse de leur nombre

Protection et valorisation des grands ensembles écologiques liés à l'eau

Grands espaces naturels sensibles, qui ont disparu ou sont en voie de transformation 

Des risques inondation accentués et provoqués par un changement des milieux

Des secteurs touchés par le manque d'eau et la sécheresse

Extension des zones urbaines sous forme de lotissements et de zones d'activités 

Maintien des structures villageoises typiques

Friches artisanales et industrielles en attente de réhabilitation

Pression foncière transfrontalière aux Rousses

Des espaces naturels et forestiers emblématiques, porteurs de savoir-faire touchés par des mutations en cours  

Une agriculture fondatrice des paysages jurassiens encore globalement préservée dont les pratiques tendent à 

s'intensifier sur certaines parties du territo
ire 

Une ressource en eau qui a modelé les paysages du Jura et dont la baisse de quantité et de qualité se fait déjà 

ressentir  

Des paysages bâtis en transition (énergétique, urbaine, industrielle) qui se déconnectent des typologies et des 

organisations historiquement ancrées dans le paysage et la géographie du Jura

Une concentration de la population touristique sur le territo
ire qui engendre des impacts

Grandes 

cultures

Vignes

Pâturages

Sites classés des reculées

Création ou projets de développement d'infrastructures de transport (parking, routes...)

Développement de structures d'accueil touristiques qui transforment les paysages jurassiens 

Des activités et circuits touristiques alternatifs et respectueux des paysages qui se développent

Impact grandissant du changement climatique sur les stations de ski alpin 

Orientations - actions/recommandations ciblées par sites pilotes
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LA CONFLUENCE ENTRE LE DOUBS ET LA LOUE

ETAT DES LIEUX DU SITE PILOTE :

N

SITE PILOTE 1 : CONFLUENCE DOUBS/LOUE ET LA BRESSE DES ETANGS  

Révision de l’Atlas des Paysages du Jura 

Atelier de concertation - Phase 3 Orientations - Septembre 2022
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La pression urbaine de Dole aux portes de la confluence du Doubs et de 

la Loue 

• Territo
ire d’eaux : Le Doubs et la Loue sont tantôt naturels tantôt contrôlés avec des espaces 

de mobilité contraints notamment dans les zones urbaines, les marais/zones humides de la 

Bresse et leur système écologique exceptionnel.

• Terroirs et savoir-faire : Plaines cultivées par les grandes cultures céréalières, intercalées de 

parcelles de prairies permanentes, et de boisements. 

• Réseaux et infrastructures : Secteur intermédiaire entre Dole et Besançon, axes importants 

(A36 et D673). 

• Formes urbaines et architecturales : Nombreux petits bourgs occupants la plaine. 

1

Campagne de Belmont ©Karolina Samborsca

La Loue ©Karolina Samborsca

Campagne de Belmont ©Karolina Samborsca
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JURA PLISSÉ DES GRANDS MONTS

La montagne habitée aux paysages industriels et touristiques 

Saint-ClaudeLongchaumois

Septmoncel

D436

D437

D69

Forêt d’Avignon

Forêt du Frênois

Lac de Ravilloles

la Bienne

La Chaumette

Mont 
Bayard

Le Pain de sucre Cirque des Foules

L'industrialisation historique de la vallée de la Bienne 

De grands ensembles forestiers traversés par des 

axes routiers majeurs 

Les paysages d'altitudes formés les Pré-Bois

Le développement de formes urbaines issues de 

l'activité touristique 

Morez  © K.Samborska
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Dynamiques et enjeux ciblés par unité paysagère     

Eurovélo 6   

DYNAMIQUES CIBLÉES DE LA PLAINE DOLOISE :  

Impact des ravageurs et maladies liées au 

changement climatique

Des lisières forestières très franches avec l'espace 

agricole et urbain

Des massifs forestiers accueillant de forts enjeux 

paysagers présents et à venir (sécheresse, 

modification des essences et de la gestion forestière)

Des secteurs impactés par le manque d'eau et la 

sécheresse

Maintien des structures villageoises typiques

Extension des zones urbaines sous forme de 

lotissements et de zones d'activités

Des circuits touristiques alternatifs et respectueux 

des paysages qui se développent

ENJEUX POUR LA PLAINE DOLOISE 

Depuis ces 20 dernières années, les villages situées aux bords de la RD673, entre Dole et Besançon, 

subissent une pression urbaine plus importante, par leur proximité avec les deux pôles urbains. Des 

lotissements résidentiels se développent autour des centres-bourgs anciens. Dampierre, village de 129 

logements en 1999, en comptait 23 de plus en 2019. Orchamps, 574 logements en 2019, a accueilli 

132 logements supplémentaires en 20 ans (source : INSEE1). En parallèle, plusieurs zones d’activités 

ont été implantées ou étendues, soit au niveau des entrées de ville de Dole, soit au niveau des villages 

périphériques. Ces extensions sont peu intégrées dans le paysage de la vallée du Doubs. Elles se sont 

déconnectées des organisations urbaines ancrées dans la géographie de la vallée et banalisent les 

entrées de villes et villages. 

Orientations : 
•  Valoriser la qualité paysagère des silhouettes villageoises. 

•  Gérer l’étalement urbain le long des axes routiers pour éviter un tissu urbain continu entre les villages de la 

vallée et préserver l'identité des villages/bourgs.

•  Requalifier, intégrer paysagèrement et architecturalement les zones d’activités à leur contexte.

•  Reconnecter les centralités anciennes et les extensions contemporaines (géographiquement et socialement).

Gérer l’étalement urbain de Dole le long des routes départementales pour limiter la 

perte de lisibilité des silhouettes villageoises. 

Accompagner l’évolution des peuplements des grands massifs forestiers (forêt de 

Chaux, massif de la Serre), face aux changements climatiques et des modes de culture.

Veiller à l’intégration paysagère des futurs équipements touristiques et développer un tourisme tourné vers 

le paysage pour limiter les impacts du celui-ci et le rendre plus vertueux.       

La forêt de Chaux révèle plusieurs dynamiques qui influent sur ses paysages : 

- La gestion forestière, héritée d’une exploitation importante du massif, est aujourd’hui perçue 

comme intensive de la part des habitants. Le traitement et la gestion des lisières forestières sont 

issus de ces formes d’exploitations et restent aujourd’hui encore très marquées dans le paysage où la 

limite entre la forêt et l’agriculture ou l’urbain est très nette. Cette gestion en futaie régulière posera 

également des questions d’impacts paysagers lorsque l’ensemble des peuplements atteindront l’âge 

d’être coupés et exploités. Les coupes rases, en général mal comprises des usagers du massif, risquent d’être plus nombreuses et d’amputer 

une partie du paysage forestier.

- Les arbres de la forêt de Chaux ne sont pas épargnés par les effets du réchauffement climatique. Les hêtraies (qui ont été favorisées par la 

modification de pratiques sylvicoles, à savoir le passage d'un traitement de taillis sous futaie en futaie régulière) souffrent de la sécheresse 

et dépérissent. L’ONF travaille actuellement sur des campagnes de remplacement des hêtres ci par des essences locales (chênes sessiles 

et pédonculés). Le massif est inscrit en Zone Natura 2000, ce qui limite le choix des espèces à implanter. Le Massif de la Serre est lui aussi 

touché par les mêmes dynamiques, l’ONF2 travaille sur des méthodes de remplacement progressif du hêtre par le chêne en régénération 

naturelle des peuplements. 

Orientations : 
•  Traiter les lisières forestières qualitativement pour diminuer l'impact paysager de la gestion 

intensive de la forêt et rendre leur gestion productive (matériaux, alimentation, énergie...).

•  Anticiper les campagnes de coupes forestières pour les étaler dans le temps et limiter les impacts 

sur le paysage forestier du massif de la Serre par les Plans de gestion des forêts publiques.

Cette unité présente des faciès paysagers prononcés correspondant à des sous-unités paysagères affirmées, le tourisme n'est pas aussi 

diffus que dans le reste du département mais s'organise de manière ponctuelle autour de grands sites ou équipements. Ces sites se 

concentrent autour de la vallée du Doubs sur la partie Nord du département, bien que la vallée de l'Ognon regroupe plusieurs sites et 

initiatives touristiques. En 2021, on dénombrait 74 281 passages vélo à Dole, soit +8,8% de fréquentation de l’eurovélo 6 entre 2020 

et 2021. L’itinérance touristique respectueuse de l’environnement est donc en expansion, mais l'offre touristique ne s'y est pas encore 

bien adaptée. Le Doubs est également de plus en plus navigué mais de manière différente, en faisant moins de boucles et plus de trajets 

d'un point A à un point B, les bateaux hybrides se développent... La fréquentation des ports de plaisance est en hausse mais il y a un réel 

manque d’hébergements touristiques sur ce secteur pour accueillir les voyageurs. L’attrait touristique grandissant pour la forêt de Chaux a 

également été évoqué en atelier de concertation. Une convention a été signée en 2022, entre l’Association Pays Dolois – Pays de Pasteur, 

les Communautés de communes Jura Nord et Val d’Amour, du Grand Dole et de l’ONF, pour améliorer l’accueil dans le massif forestier 

et concilier les différents usages. Des actions seront alors menées sur les équipements du site (signalétique, liaisons routières, accueil du 

public, actions environnementales…). Les besoins touristiques induiront à l’avenir une possible augmentation du nombre de structures 

d’accueil des touristes sur le territoire de la plaine Doloise.  

Orientations : 
•Anticiper l'installation de structures touristiques dans les secteurs attrayants pour mieux accueillir et limiter les impacts sur les paysages.

• Sensibiliser les porteurs de projets aux initiatives vertueuses et bien intégrées dans leur environnement.

1 INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 2ONF : Office National des Forêts

«Des 
zones de 

la forêt de Chaux 

sont de plus en plus 

grillagées pour préserver des 

secteurs (jeunes plantations, 

régénération naturelle) 

des dégâts causés par le 

cerf. Ces changements de 

gestion produisent un 

paysage forestier qui « 

s’artificialise».

«On 
perd nos savoir-

faire liés à la ressource en 

bois : diminution des scieries et 

entreprises qui exploitent le bois. 

Des entreprises moins adaptées 

aux techniques historiques 

d’exploitation du bois et 

d’extraction des 
grumes.»

« La 
fréquentation touristique 

augmente en forêt de Chaux, via 

l’écomusée des baraques du 14. Cette 

hausse de la fréquentation n’engendre 

actuellement pas d’impacts négatifs 

pour le massif forestier.»

Orientations - actions/recommandations ciblées par sites pilotes
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ENJEUX : 

ÉTAT DES LIEUX DU SITE PILOTE :

LA CONFLUENCE ENTRE LE DOUBS ET LA LOUE

Poursuivre les politiques de renaturation des rives du Doubs et de la Loue pour limiter le 

risque inondation et développer la biodiversité.

Contenir les zones d’agriculture intensive de la Plaine du Finage, pour s'adapter à la 

faible ressource en eau et au changement climatique.

Porter une vigilance sur l’étalement urbain du Grand Dole sur le Nord de la plaine du 

Finage pour lutter contre l’artificialisation des terres cultivées.
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D905

D475

A39

Poursuivre la restauration des champs d’expansion 

dans des paysages composites et variés.
4

Limiter l'augmentation de la taille des parcelles 

cultivées sur les secteurs limitrophes  

de la Plaine du Finage.
ORIENTATIONS :

1

6
Recréer un paysage de l'eau et une attractivité le 

long du Doubs au Sud de Dole.

7

Préserver le maintien des structures villageoises de 

l’unité paysagère, intégrer paysagèrement les zones 

construites et limiter leur extension sur les 'bonnes 

terres' à fort potentiel agronomique.

2
(Re)Trouver des pratiques de valorisation culturale de 

ces zones et les paysages qui les accompagnent.

3
Valoriser les qualités écologiques et 

paysagères des bords du Doubs et de la Loue.

5
Accompagner les acteurs dans l'adaptation 

des pratiques agricoles au réchauffement 

climatique.
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LA PLAINE CÉRÉALIÈRE ET LE VAL DE LOUE 

Bois du Recépage 

Réserve naturelle 
de l'Île du Girard

Côte d'Or 

Doubs 

Saône-et-Loire

DOLE

Bresse comtoise 

Plaine Doloise 
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Le
 Doubs

Le Doubs

La Sablonne

La Loue

La Cuisance

L'Orain

A39

D475

D472

D468

Canal du Rhône au Rhin

LE FINAGE
VALLÉE DU DOUBS

VAL D'AMOUR 

FICHE D'IDENTITÉ :  
Altitude minimum : 180 m 

Altitude maximum : 270 m
Superficie : 330 km2

Nombre de communes concernées  : 44

Communautés de Communes concernées : CA du Grand 

Dole (partie sud), CC de la Plaine Jurassienne, CC du Val 

d'Amour

Sous-unités5. Plaine Céréalière 
6. Vallée du Doubs 7. Val de Loue    

PLAINE CÉRÉALIÈRE ET VAL DE LOUE

En dépit de sa faible topographie cet ensemble se démarque d'une identité paysagère bien 

distincte. L’unité est traversée par la Loue et le Doubs, qui en font une terre agricole fertile 

dédiée aux grandes cultures, activité majeure de ce secteur. Ce paysage très ouvert dévoile 

des panoramas sur le cheptel de villages situés sur les points hauts des vallées. Les ripisylves 

indiquent quant à elles la présence de l’eau qui se diffuse sur l’ensemble de la plaine.

Occupation du sol 
Surfaces cultivées:

Surfaces boisées :
Surfaces en eaux :

Surfaces artificialisées :
Surfaces en AOC/IGP :

Zones Natura 2000 :  

79%

12%

9%

10%

70%

Le tracé libre, sinueux et mouvant des deux cours d’eau participe à l’organisation des paysages 

et produit des particularités ancrées dans cette organisation. Les mortes, anciens bras des 

rivières, zones humides ou inondées toute l’année, bordent les rivières, selon des configurations 

complexes, sur l’ensemble de leur parcours parfois sur une distance de 100 m de large. Elles se 

caractérisent par des forêts galeries qui doublent la ripisylve et qui accueillent des pâturages. 

Cet éventail de milieux en fait un terrain propice à la cohabitation de nombreuses espèces. 

Ces milieux boisés et pâturés se distinguent nettement des paysages cultivés de l’ensemble 

paysager. Le lit variable des rivières a également induit des dynamiques de protection contre les 

crues, où l’habitat s’est prioritairement développé sur les points hauts des vallées. 

Les terres de la plaine sont réputées pour leur fertilité depuis l’époque romaine. Ce parcellaire 

cultivé intensivement et qui s’est agrandi au fil du temps, produit un patchwork multicolore 

qui s’étend à perte de vue, notamment au niveau de la sous-unité du Finage. Les fermes, silos 

à grain, sont des éléments architecturaux imposants qui ponctuent fortement ce paysage. On 

y rencontre également quelques sites industriels. Les parcelles sont parfois traversées par des 

ripisylves qui, par leur tracé sinueux, rompent leur caractère rectiligne. 

Bien que l’arbre soit peu représenté dans ce système agricole, il trouve sa place le long des axes 

routiers, une structure paysagère qui est propre à cette unité. Les typologies d’alignements sont 

variables dans la diversité des essences représentées. Ces silhouettes linéaires se retrouvent de 

façon ponctuelle sur quelques tronçons qui traversent la plaine et marquent parfois les entrées 

des villes et villages. 

Les paysages mouvants du Doubs et de la Loue 

La prédominance des grandes cultures  

L'arbre d'alignement sous toutes ses formes  

2%

6 7
5

Protection et valorisation des espaces naturels : Réserve naturelle nationale de l'Île du Girard, Arrêté de protection du biotope 

de la Basse vallée du Doubs, 3 espaces naturels sensibles 

Ci dessous : 

La Loue, entourée de mortes

et de sa forêt galerie, traverse 

la plaine agricole et la forêt 
de Chaux en arrière plan  

Nevy-les-Dole © Caudex - Fabriques
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Massif de la Serre
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Bois d'Aval  
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Forêt Domaniale d'Amont-Aval  

Forêt de Choiseul  

Forêt du Prince  

Forêt de la Joux devant   
Forêt du Risoux    

Forêt du Massacre    

Forêt de Vaucluse  
Forêt de Moirans  

Carte des dynamiques pour les espaces 

forestiers dans le département du Jura 
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Impact des ravageurs et maladies liées au 

changement climatiqueGestion vivrière de la forêt et de l'arbre hors 

forêt qui disparaît Des modèles de gestion vertueux et 

emblématiques des forêts jurassiennes qui 

se maintiennent AOC1 Bois du Jura  
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SAÔNE-ET-LOIRE

CÔTE-D'OR

Champ thématique 1     
Des espaces forestiers emblématiques porteurs de savoir-faire, touchés par des mutations 

en cours  

• Les forêts publiques (communales et domaniales) : 125 000 ha soit la moitié 

de la surface forestière du Jura. Ces forêts gérées par l'ONF1 voient leur modèle 

évoluer de plus en plus vers une gestion durable (futaie irrégulière, plantation 

de nouvelles espèces pour s'adapter au changement climatique).   

• Document de gestion et de protection : Le Schéma Régional de Gestion Sylvicole 

de la région Bourgogne-Franche-Comté devrait voir le jour  en 2023. Le Bois du 

Jura est une AOC2 depuis 2019. 

1 ONF : Office National des Forêts

2 AOC : Appellation d'Origine Contrôlée

1 AOC : Appellation d'Origine Contrôlée

Impact des ravageurs et maladies liées au changement climatique

Gestion forestière monoculturale et peu diversifiée qui contraste avec les paysages forestiers locaux

Gestion vivrière de la forêt et de l'arbre hors forêt qui disparait

Des modèles de gestion vertueux et emblématiques des forêts jurassiennes qui se maintiennent

En quelques chiffres : 

Sources : géoportail et https://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Presentation_

de_la_foret_cle8bc5d9.pdf 

Sources : https://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr

En quelques mots et chiffres :

En quelques mots :

En quelques mots :

• Dans les vallées du Doubs et de la Loue, l'exploitation du saule disparaît, des 

actions sont mises en place pour relancer l'activité paysanne.

• Des grands massifs forestiers évoluent d'une exploitation vivrière intensive vers 

des modèles plus adaptés aux milieux et au changement climatique .

• Dans le Haut-Jura, un propriétaire possède en moyenne 3 ha de forêt ( la majorité 

des parcelles ont une surface inférieure à 1 ha).

• Près du tiers de la superficie forestière du département est considérée comme 

difficile à exploiter, ce qui favorise l'abandon de leur gestion.

• Les peuplements monospécifiques sont plus vulnérables aux attaques de 

ravageurs car ceux-ci se déploient plus aisément d'un sujet à l'autre.

• La plantation ancienne d'essences inadaptées aux milieux favorise la vulnérabilité 

des espèces au changement climatique et attaques de ravageurs.

• Changement climatique et épisodes de fortes sécheresses qui s’accumulent, en 

particulier : 2018, 2019, 2020 > Stress hydrique > Affaiblissement > Etat de crise 

sanitaire forestière : épidémie de scolytes, charalose, pyrale. 

• Épidémie surtout visible sur le 1er et le 2nd Plateau - Volume de bois scolyté de 

sept. 2018 à sept. 2021:  près de 7 millions de m3 pour l'ensemble de la région 

Bourgogne-Franche-Comté.

• Surfaces de coupes rases en 2016 : 2 400 ha (soit env. 1% des forêts chaque 

année). • Forêt privée généralement monospécifique très morcelée notamment en Petite 

Montagne.• Les parcelles monospécifiques créent de forts contrastes dans le paysage par 

leur géométrie marquée. Leur composition peu diversifiée ne permet pas une 

richesse écologique importante et les coupes rases ont un impact brutal sur le 

paysage et les milieux.

Parcelles monoculturales très visibles et peu 

intégrées dans le paysage - Haute-Joux

Vulnérabilité de la place de l'arbre hors forêt 

- Vallée du Doubs

Parcelles touchées par le scolyte 

dans la Petite Montagne

Forêt jardinée dans le Jura
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LE VIGNOBLE REVERMONT 

Orientations - Recommandations ciblées par unité paysagère     

RECOMMANDATIONS :  
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Reculée de Vaux

Cirque du Fer à Cheval

Forêt domaniale 
de Mouchard

Forêt domaniale de Vaivre

Tourmont

Formes paysagères concernées : Entrées de ville et 

zones d'activités _ Lisière extension pavillonnaire 

- espace pâturé _ Lisière extension pavillonnaire 

- espace viticole _ Lisière extension pavillonnaire - 

espace forestier _ Milieu forestier _ Quartier de gare 

/ Pôle multi-modal _ Frange sylvo-pastorale _ Espaces 

viticoles _ Espace pastoral et élevage _ Bourgs et 

villages _ Village viticole de coteaux

ORIENTATIONS :
1

2

3

4

5

6

7

8

Requalifier les zones d’activités pour valoriser les 

entrées de ville et les intégrer au paysage et à la 

géographie du Revermont. Reconnecter les centralités anciennes et les 

extensions contemporaines dans un paysage bâti 

cohérent et caractéristique. Traiter et caractériser les coupures urbaines pour 

prévenir le risque de conurbation.

Accompagner les élus sur la gestion touristique et 

la protection des reculées.Maintien d'une activité agricole durable pour des 

milieux et paysages ouverts.
Adapter les paysages viticoles au changement 

climatique vers une agriculture résiliente.
Sensibiliser les acteurs à propos des enjeux de 

pollution des sols et des eaux.

Aménager des points d’accueil touristiques 

intégrés dans les paysages des reculées, sobres et 

n'artificialisant pas les sites.

Requalifier les zones d’activités 

pour valoriser les entrées de 

ville et les intégrer au paysage et 

à la géographie du Revermont. 

Traiter et caractériser les 

coupures urbaines pour prévenir 

le risque de conurbation.

Reconnecter les centralités 

anciennes et les extensions 

contemporaines dans un 

paysage bâti cohérent et 

caractéristique. 

Aménager des points d’accueil 

touristiques intégrés dans les 

paysages des reculées, sobres et 

n'artificialisant pas les sites.

Accompagner les élus sur 

la gestion touristique et la 

protection des reculées.

Maintien d'une activité agricole 

durable pour des milieux et 

paysages ouverts.

Sensibiliser les acteurs à propos des enjeux 

de pollution des sols et des eaux.

Adapter les paysages viticoles 

au changement climatique vers 

une agriculture résiliente.
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A quoi sert l’Atlas des paysages?  

Le format de l’unité paysagère

Une unité paysagère désigne une partie 
continue de territoire cohérente d’un point 
de vue paysager. Ce «paysage donné» est 
caractérisé par un ensemble de structures 
paysagères et d’éléments de paysage qui lui 
procurent sa singularité. Une unité paysagère 
est distinguée de ses voisines par des limites 
qui peuvent être nettes ou floues. 

Le Jura est divisé en neuf unités paysagères et 
quarante sous-unités. 

Etre un outil de connaissance des paysages et de 
leurs évolutions

L’Atlas est conçu comme la mise en œuvre des 
principes de la Convention Européenne des Paysages, 
en particulier ceux de son article 6c qui concerne 
l’identification et la qualification des paysages. L’Atlas 
donne donc les caractéristiques paysagères de son 
territoire, ce qui participe à sa valeur, ceux auquels 
s’identifient les habitants et les usagers du territoire. 

La connaissance des paysages s’inscrit dans une 
volonté de décrire, d’une part, les évolutions qu’ils 
subissent et les enjeux qui leur sont liés dans un 
contexte de changement climatique, et d’autre 
part, le regard que lui portent les habitants et les 
acteurs du territoire et la transformation de ce 
regard (illustrations, documentaires, communication 
touristique...). 

L’Atlas est constitué d’une matière considérable et 
tente de manière simple et didactique de présenter 
avec exhaustivité les paysages du territoire. Le 
document comprend un grand nombre de photos, de 
cartes et de blocs diagrammes dont l’objectif est de 
représenter et partager un état des lieux. 

Transmettre une culture du paysage 

Le paysage est à la fois une notion appropriable 
par tous, mais aussi un domaine de compétence 
aux interprétations et au vocabulaire qu’il convient 
d’adapter et de transmettre aux publics non avertis. 
L’ambition de cette actualisation est de proposer des 
contenus accessibles et pédagogiques qui puissent 
valoriser et partager une culture paysagère : dessins 
explicatifs, cartes thématiques commentées… 
L’objectif de l’atlas est avant tout de placer la carte 
au centre du document en tant qu’illustration 
très parlante de ce qu’est le paysage aujourd’hui.  
Depuis 2015, les Atlas tendent à devenir des outils 
dématérialisés, grâce à un hébergement sur un site 
internet interactif dédié permettant l’accès pour 
tous à des bases de données, des cartographies et 
illustrations statiques voire dynamiques, des études 
locales et tout document utile de compréhension des 
paysages. 
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Prendre en compte la transition écologique dans 
l’évolution des paysages 

Les mutations sociétales guident l’évolution des 
paysages, la société actuelle doit faire face aux 
transformations climatiques et à la diminution de 
certaines ressources naturelles. Le Jura n’est pas 
épargné par ces évolutions qui sont de plus en 
plus visibles et impactantes sur certains secteurs et 
activités du territoire depuis quelques années. 

Dans le cadre de cette révision, l’Atlas des paysages 
prend ainsi soin de mettre en exergue les grands 
enjeux climatiques du territoire, en fonction des 
terroirs et des secteurs d’activités. L’étude propose 
des recommandations qui ont pour but la limitation 
de l’impact de ces mutations sur les ressources, les 
paysages et les savoir-faire du département du Jura.  

Etre un support et une aide à la décision pour les 
acteurs du territoire

Cet outil accompagne également la prise en compte 
des paysages et de leurs enjeux dans les documents 
d’urbanisme et donne des pistes de réflexion pour 
les projets d’aménagement. Il s’agit également d’un 
outil de médiation et d’aide à la décision pour la 
planification, la gestion territoriale à destination de 
tout aménageur.

Relayer les autres outils et démarches liés au 
paysage

Le document de l’Atlas révisé s’appuie sur un grand 
nombre d’études et d’outils réalisés sur le territoire, 
ils sont référencés dans le texte et dans l’onglet 
Ressources du site internet de l’Atlas. Celui-ci est 
pensé comme un relais de ces études qui seront 
mises à jour par la suite.

L’Atlas n’est pas le seul outil de connaissance des 
paysages, d’autres démarches sont en cours sur le 
territoire comme le Plan de paysage Bresse Haute 
Seille, des actualités et des liens vers les pages de ces 
outils seront publiés sur le site de l’Atlas. 

Le site internet de l’Atlas des paysages du Jura est 
accessible au lien suivant : http://atlas-paysages.
jura.developpement-durable.gouv.fr/

L'Ognon à Pesmes © K.Samborska

D249 au nord de Montigny-les-Arsures © K.Samborska

Belvédère de Loulle © K.Samborska

La Pessière  © K.Samborska


